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Représentation des femmes 

Conformément à la loi, deux femmes siègent au sein du Conseil 
depuis 2013 sur six membres, respectant ainsi l’écart de deux 
membres entre les membres de chaque sexe. 

Limite d’âge 

En l’absence de règles statutaires, s’applique la loi selon 
laquelle le nombre de membres du Conseil ayant dépassé l’âge 
de 70 ans ne peut être supérieur au tiers des membres 
en fonction. Aucun membre n’a atteint cette limite. 
L’âge moyen des membres, au 31 décembre 2020, est de 
57 ans. 

Rôle et fonctionnement 
Le Conseil exerce le contrôle permanent de la gestion du 
Directoire. 

Textes et référentiels – Règlement intérieur 

Les dispositions régissant le Conseil sont définies par le Code 
de commerce et les statuts. Elles sont complétées par un 
règlement intérieur dont les principaux extraits sont présentés 
ci-après et repris sur le site Internet de la Société. Il peut être 
consulté dans son intégralité sur demande adressée au siège 
de la Société. 
Le règlement intérieur en vigueur du Conseil – révisé par le 
Conseil en mars 2018 – précise les rôles respectifs du 
Directoire et du Conseil ainsi que leurs relations. Il organise les 
travaux du Conseil et définit le rôle des comités. Il détermine 
et renforce les modalités d’accès du Conseil à l’information. 
 
Il contient également les éléments suivants : 

- une présentation du rôle et de la mission du Conseil ; 
- la référence au code de gouvernement d’entreprise ; 
- les règles d’élaboration et d’évolution du règlement ; 
- les critères d’indépendance ; 
- les règles de fonctionnement (fréquence, planning 

et préparation des réunions) ; 
- les règles de transmission des informations par le 

Directoire ; 
- l’usage des langues française et anglaise ; 
- la tenue des réunions et l’utilisation des moyens 

de visioconférence et de télécommunication ; 
- le rôle, le fonctionnement et la composition du Comité 

d’audit et du Comité des rémunérations ;  
- la revue des points de vigilance du Code de gouvernement 

d’entreprise Middlenext, des conflits d’intérêt et de la 
question de la succession des dirigeants ; 

- l’assurance responsabilité civile des mandataires sociaux ; 
- l’auto-évaluation ; 
- les règles de répartition des sommes allouées 

annuellement aux membres du Conseil de Surveillance 
(ex-jetons de présence) ; 

- le rappel des décisions soumises à autorisation du Conseil 
en application de la loi et des statuts ; 

- la liste des opérations supplémentaires que le Directoire 
soumet au Conseil ou au Président ; 

- les règles de déontologie des membres du Conseil ; 
- une annexe regroupant les principaux points 

de la réglementation et des statuts qui concernent le 
Conseil. 

 
Chaque membre du Conseil et représentant permanent de 
sociétés membres du Conseil fait part au Conseil de tout conflit 
d’intérêts et s’abstient de voter ou de participer 
aux délibérations, voire démissionne de ses fonctions de 
membre du Conseil s’il existe un tel conflit. 
 
En outre, le Président du Conseil et la Société ne sont pas 
tenus de transmettre au(x) membre(s) dont ils ont des motifs 
sérieux de penser qu’ils sont en situation de conflit d’intérêts, au 
sens du présent paragraphe, des informations ou documents 
afférents au sujet conflictuel. Ils doivent informer le Conseil de 
cette absence de transmission. 
 
L’information sur l’existence de conflits d’intérêts concernant les 
mandataires sociaux est donnée page 147. 
 
Le règlement intérieur en vigueur précise qu’au moins une fois 
par an : 

- le Président du Conseil invite les membres à s’exprimer sur 
le fonctionnement du Conseil et des comités, ainsi que sur 
la préparation de ses travaux.  

- le Conseil effectue une revue des conflits d’intérêts connus 
et procède à une revue des points de vigilance du Code de 
gouvernement d’entreprise Middlenext. 

 
Ce règlement précise, à l’article 9, les règles de déontologie 
et les engagements que prennent les membres du Conseil en 
matière de respect de la confidentialité des informations. 
 
En particulier, les membres du Conseil en possession d’une 
information privilégiée doivent s’abstenir de procéder à des 
transactions sur les titres de la Société.  
 
La Société a édicté un Code de déontologie boursière, annexé 
au règlement intérieur, transmis à toute personne pouvant avoir 
accès à des informations privilégiées comprenant un rappel de 
la définition de l’information privilégiée, une description des 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, un calendrier 
de l’année intégrant notamment les fenêtres négatives ainsi 
qu’une information sur les sanctions encourues. 
 
Le règlement intérieur a été révisé en juin 2020 afin 
principalement de tenir compte des nouveautés réglementaires 
et le Code de déontologie boursière a été actualisé en mars 
2021. 




